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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Anvers, le 24 mai2023

Information réglementée 
Embargo jusqu’au 24.05.2023, 18h00

Rapport de l’assemblée générale extraordi-
naire du 24 mai 2023

Le 26 avril 2023, une première assemblée générale extraordinaire d’Intervest Offices & 
Warehouses (ci-après « la Société ») a été convoquée. Étant donné que le quorum de présence 
requis n’avait pas été atteint, une nouvelle assemblée générale extraordinaire a été tenue 
aujourd’hui le 24 mai 2023 avec le même ordre du jour. Celle-ci a pu délibérer valablement.

 〉 Le point I de l’ordre du jour. Renouvellement de l’autorisation du capital autorisé  a 
été approuvé:

L’assemblée générale extraordinaire autorise le conseil de surveillance de Intervest, pour une 
durée de 5 ans, à augmenter le capital en une ou plusieurs fois à concurrence d’un montant 
maximum de:
a. 50% de € 266.402.236,24 dans le cadre d’une augmentation de capital par apport en 

numéraire prévoyant la possibilité pour les actionnaires de la société d’exercer le droit de 
préférence légal ou le droit d’allocation irréductible ;

b.  20% de € 266.402.236,24 dans le cadre d’un dividende optionnel ;
c. 10% de € 266.402.236,24  (i) apport en nature (autre que celui visé au paragraphe (b) ci-des-

sus), (ii) apport en numéraire sans possibilité d’exercice par les actionnaires de la Société du 
droit de préférence ou du droit d’attribution irréductible, ou (iii) toute autre forme d’augmen-
tation de capital.

 〉 Le point II de l’ordre du jour. Autorisation d’acquérir des titres propres n’a pas été approuvé. 
Les autorisations existantes concernant l’acquisition de titres seront maintenues.  
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Intervest Offices & Warehouses SA (ci-après Intervest), 
fondée en 1996, est une société immobilière réglementée 
publique (SIR) de droit belge, dont les actions sont cotées sur 
Euronext Brussels (INTO) depuis 1999. Intervest investit dans 
des bâtiments logistiques en Belgique et aux Pays-Bas et dans 
des immeubles de bureaux en Belgique. Les investissements 
sont réalisés dans des bâtiments modernes et des projets 
de (re)développement durable, situés à des endroits 
stratégiques, dans l’optique de la formation de clusters, et 
sont destinés à la location à des locataires de premier plan. 
La part logistique du portefeuille en Belgique se situe sur les 
axes Anvers - Bruxelles - Nivelles, Anvers - Limbourg - Liège, 
et Anvers - Gand - Bruges et se concentre aux Pays-Bas sur 
les axes Moerdijk - ‘s-Hertogenbosch - Nijmegen, Rotterdam - 
Gorinchem - Nijmegen et Bergen-op-Zoom - Eindhoven - 
Venlo. La part des bureaux dans le portefeuille immobilier 
se concentre dans et autour des centres villes avec une 
population estudiantine importante comme Anvers, Malines, 
Bruxelles et Louvain. 
Intervest se distingue lors de la location d’espaces en allant 
au-delà de la location de mètres carrés uniquement. La société 
va beyond real estate.

Pour de plus amples informations :  
Intervest Offices & Warehouses SA, 
Joël Gorsele, ceo, 
Vincent Macharis, cfo,  
T. + 32 3 287 67 87 
InvestorRelations@intervest.eu 
https://www.intervest.eu/fr

TVA: BE0458623918 
RPM Anvers
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Rapport de l’assemblée générale extraordinaire du 24 mai 2023

Calendrier financier 2023

2023
mar 14

Communication 
des résultats 

annuels au
31-12-2022

mer 26: 15h
Assemblée 

générale 
des actionnaires

jeu 9
Déclaration 
intermédiaire 
des résultats au 
30-09-2023

jeu 4
Déclaration 
intermédiaire 
des résultats au 
31-03-2023
jeu 4
Ex dividend date
ven 5
Record date 
dividend
dès jeu 25
Mise en paiement 
du dividende

jeu 3
Rapport �nancier 
semestriel au 
30-06-2023

décnovoctsepaôutjuiljuinmaiavrmarfévjan


